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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25 D, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’état de maturité de l’EPR2 et l’avancement de son design détaillé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NFP demande au Gouvernement de remettre au Parlement 
un rapport visant à évaluer l’état de maturité du programme EPR2 et l’avancement de son « design 
» détaillé avant la décision finale d’investissement d’EDF prévue fin 2026.

Eu égard de l’investissement public conséquent que représente la décision finale d’investissement 
du programme EPR2, il est nécessaire que le Parlement soit correctement informé de la maturité du 
programme, de l’avancement du « design » détaillé et donc de la faisabilité même du programme du 
nouveau nucléaire.


